TABLEAU DES TAUX DE TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES (TPS), TAXE DE VENTE HARMONISEE (TVH), DE TAXE DE VENTE DU QUEBEC

(TVQ) ET DES TAXES DE VENTE PROVINCIALES (TVP)

PROVINCE TAUX DE TPS TAUX DE TVH TAUX DE TVP

Alberta

Colombie-Britannique

fle-du-Prince-Edouard

Manitoba

Nouveau-Brunswick

Nouvelle Ecosse

Nunavut

Ontario

Québec

Saskatchewan

Terre-Neuve et Labrador

Territoires du Nord-Ouest

Yukon

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

5%

15 %

15%

15%

13%

15%

Aucune TVP

7%
seulement applicable si la société est
inscrite a la TVP

7 % depuis 1er juillet 2019
seulement applicable si la société est
inscrite a la TVP

Aucune TVP

TVQde: 9,975 %

6%
seulement applicable si la société est
inscrite a la TVP

Aucune TVP

Aucune TVP

En vigueur au
1er janvier 2021

Il est important de
préciser que toute
personne inscrite a la TPS
est automatiquement
inscrite au fichier de la
TVH et est assujettie aux
régles de TVH, et ce,
méme si elle n’a pas de
bureau d’affaires ou
d’établissement stable
dans les provinces
participantes a la TVH.



